L’éducation de plein droit pour les personnes venues d’autres pays, qui s’intègrent dans notre société.
L’éducation doit récupérer son protagonisme de transmission de valeurs qui nous conduisent à construire des sociétés plus égalitaires et plus démocratiques.
Le droit à l’éducation est un droit fondamental, et avec ce guide du système éducatif espagnol, notre intention est de rapprocher ce droit aux personnes venues d’autres pays, qui s’incorporent avec l’espoir et l’envie de progresser dans notre société asturienne.

Nous vous souhaitons la bienvenue et nous vous encourageons à participer à notre système éducatif de plein droit.

J.L. Iglesias Riopedre.

Conseiller de l’Éducation et des Sciences
De la Principauté de l’Asturies.

ORGANISATION du SYSTÈME ÉDUCATIF.
ENSEIGNEMENTS : 

· École maternelle (o à 6 ans).
· Enseignement Primaire (6 à 12 ans).
· Enseignement Secondaire Obligatoire (ESO) (12 à 16 ans).
· Baccalauréat.
· Enseignement Professionnel :
- Cycle de Formation Professionnelle de niveau moyen (niveau II de l’U.E.) (Brevet d’études Professionnelles).

-  Cycle de Formation Professionnelle de niveau Supérieur (niveau III U.E) (Baccalauréat professionnel ou technologique).

· Enseignement Supérieur  universitaire.

ENSEIGNEMENTS DES ARTS ET DES LANGUES :
· Enseignements des arts plastiques et design.
· Enseignements de la musique et de la danse.
· Enseignements des arts du spectacle : théâtre, cinéma et audiovisuel).
· Langues étrangères.
· FORMATION DES ADULTES :

Personnes de plus de 18 ans.

ÉTABLISSEMENTS du SYSTÈME ÉDUCATIF ESPAÑOL :
· Établissements d’enseignement publics (enseignement gratuit).

· Établissements privés subventionnés d’enseignements primaire et secondaire gratuits.

· Établissements privés d’enseignement non gratuit.
L’éducation est gratuite et obligatoire pour tous les enfants de 6 à 16 ans.

Les élèves provenant d’un système éducatif étranger et qui s’incorporent soit à un cours d’enseignement de l’école maternelle,  soit de primaire ou  de secondaire obligatoire, n’ont pas besoin de faire homologuer leurs études précédantes, ces élèves s’intègrent directement au cours correspondant à leur âge.
DÉMARCHES pour réaliser la scolarisation.
PRÉINSCRIPTION.

Pour scolariser votre enfant dans une école publique ou privée subventionnée, vous pouvez vous adresser à l’établissement scolaire où l’enfant va réaliser ses études et là, on vous donnera les formulaires d’inscription à remplir pour faire la demande de la place scolaire, au cours du mois d’avril.
INSCRIPTION.
Lorsque l’élève  est admis, l’inscription se présente au cours de la fin du mois de juin jusqu’au début du mois de juillet, à l’établissement scolaire.
DOCUMENTS à présenter pour l’inscription :

-Formulaire de demande d’inscription donné par l’établissement scolaire ou par l’administration régionale de l’Éducation et des Sciences. (Certificat d’inscription).
-Justificatif de domicile et de l’enregistrement à la mairie.

-Document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge.

-Livret de famille, Carte d’identité, passeport, carte de séjour…

HORAIRES : 

Enseignement de l’école maternelle et primaire.
5 heures de cours par jour.

· Journée interrompue à midi : de 9:30h. à 16:30h. ou 17:00h. avec une pause de deux heures à midi.

· Journée continue : de 9:00h.à 14:00h.

Enseignement secondaire.

6 heures de cours par jour de 8:30h.à 14h:30h.

Les élèves qui s’intègrent dans l’enseignement hors de la période ordinaire d’inscription, doivent se rendre à l’établissement scolaire pour s’y inscrire ou à l’administration régionale de l’Éducation et des Sciences pour demander la scolarisation.

La Commission de scolarité permanente analysera les places vacantes dans les établissements scolaires de la zone correspondante, proche du domicile, et vous indiquera l’établissement scolaire où vous pouvez vous adresser. 

CALENDRIER SCOLAIRE :
L’année scolaire commence au mois de septembre et finit au mois de juin.

Les jours fériés sont les fêtes nationales et locales et il y a trois périodes de vacances :

· Noël (à la fin du mois de décembre jusqu’au début de janvier).

· Pâques (mars ou avril)

· Été (juillet et août)

BOURSES ET AIDES À LA SCOLARITÉ.
Vous pouvez vous adresser aux établissements scolaires pour vous renseigner et prendre les formulaires administratifs pour en faire la demande.
Plusieurs formulaires de demande sont disponibles :

· Demande de Bourse et aides financières de caractère général, accordées aux élèves de Baccalauréat, cycles de Formation Professionnelle…etc. 

· Demande d’aides financières à la scolarité accordées aux élèves du 1er cycle d’enseignement maternel, de o à 3 ans, inscrits dans une école maternelle. Pour obtenir cette aide financière, on tient compte des revenus familiaux.

· Aides financières accordées pour l’acquisition des livres et du matériel scolaire, destinés aux élèves inscrits aux écoles subventionnées par des fonds publics et qui suivent  l’enseignement primaire ou secondaire obligatoire (ESO). Pour en bénéficier, on tiendra compte des revenus familiaux.
· Aides destinées à la scolarisation des élèves handicapés.

· Aides individuelles pour financier le transport scolaire des étudiants de l’enseignement obligatoire (maternel, primaire et secondaire) qui doivent se déplacer à une autre localité différente de celle du domicile et qui n’ont pas à disposition des moyens de transport sous contrat de l’administration régionale de l’Éducation et des Sciences.
Vous pouvez vous renseigner sur les conditions, démarches et dates pour formuler la demande des aides à la scolarité, soit au Bureau des Services Sociaux à la mairie correspondante, à l’établissement scolaire, au Bureau d’Information à l’immigré de chaque ville ou à l’administration régionale de l’Éducation et des Sciences.

Pour formuler la demande d’aides financières á la scolarité, vous devez présenter les documents suivants selon votre cas :

-La Déclaration d’Impôts.
-Le certificat de chômage

-Livret de famille ou de famille nombreuse.

-Les derniers bulletins de salaire.

DROITS ET DEVOIRS DES ÉLÈVES :
DROITS :
· Recevoir une éducation intégrale contribuant au développement de la personnalité.

· Respect de la liberté de conscience et des convictions de l’élève, suivant la Constitution espagnole.

· Respect de l’intégrité et de la dignité personnelles.

· Droit à la protection face aux agressions physiques et morales.

· Droit à la participation au fonctionnement et à la vie de l’établissement scolaire, suivant les dispositions du règlement intérieur.

DEVOIRS :

L’obligation pour chaque élève de :

· Participer à toutes les activités d’enseignement correspondant à la scolarité organisées par l’établissement et d’accomplir les tâches qui en découlent :

· Participer aux activités de formation dérivant du développement des programmes.

· Accomplir les indications des professeurs concernant l’apprentissage et la formation.

· Assister aux cours en respectant les horaires et l’assiduité.

· Collaborer à l’amélioration de la Communauté scolaire et du développement d’un climat d’étude approprié respectant les droits des autres étudiants.
PARTICIPATION DES PARENTS AU SYSTÈME ÉDUCATIF :

· Tutorat :

Les étudiants ont un professeur principal qui suit et établit une communication personnelle avec chaque élève et sa famille.

Ce professeur dispose d’un horaire spécifique pour recevoir les parents d’élèves, et il peut vous renseigner et vous orienter à propos des activités et du matériel pour améliorer les résultats scolaires et l’intégration de l’élève dans la vie de l’établissement scolaire.

· Conseil académique :

C’est un organe de participation des différents secteurs de la communauté scolaire, dans la vie de l’établissement, représentant les familles, les élèves et les professeurs.

· AMPAS : Association de parents d’élèves de l’établissement scolaire.

Les élèves étudiant dans un des cours suivants : Baccalauréat, Cycles de Formation Professionnelle, etc… bénéficient d’une assurance scolaire qui couvre les prestations en cas de décès, d’accident scolaire et de certaines prestations de  médicine spécialisée.

Le paiement de la quantité correspondante à l’assurance, s’éffectue à l’établissement scolaire lors de la formalisation de l’inscription au cours.
Esta guía informativa acerca del sistema educativo español ha sido traducida en lengua francesa por:
Maria-José VARELA GONZÁLEZ,

Estudiante de 5º Pedagogía en la Universidad de Oviedo, realizando prácticas sobre  “orientación intercultural”, en el Instituto Monte Naranco de Oviedo.
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